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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAR
Pôle de contrôle revenus patrimoine Est Var

Antenne DRAGUIGNAN :
95 Traverse Jacques Brel 
CS 20415
83008 DRAGUIGNAN CEDEX

Antenne FREJUS :
670 avenue De Lattre de Tassigny 
CS 90163
83618 FREJUS CEDEX

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle Contrôle Revenus Patrimoine EST VAR

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les

articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu  le  livre  des  procédures  fiscales,  et  notamment  les  articles  L.  247  et  R* 247-4  et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008  portant diverses  dispositions  relatives  à  la

direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

a) dans la limite de 30 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

URY Françoise
DOUSSIN Béatrice
REYNAUD Christophe
CARO Alain

CLAUSTRES Fabienne
DAVID Christine
SANCHEZ Marie-Isabelle
DUFAURE Daniel

CLERMONTE Emilie
LAPLAGNE Anne
DAMIDAUX Mikaela
HAMELIN Aurélia

b) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

OOGHE Mélanie LAN SUN LUK Laurent
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c) dans la limite de 20 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés

ci-après :

RICHAUME Didier
CHARIAL Patrick

MARTIN Marie-Aline
BRUNEL Jérôme

BOUCHER Frédéric

d) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés

ci-après :

SEL Elise MALO Mélanie

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 7 500 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

OOGHE Mélanie
URY Françoise
LAN SUN LUK Laurent
DOUSSIN Béatrice
REYNAUD Christophe

CLAUSTRES Fabienne
DAVID Christine
SANCHEZ Marie-Isabelle
DUFAURE Daniel
HAMELIN Aurélia

CLERMONTE Emilie
LAPLAGNE Anne
DAMIDAUX Mikaela
CARO Alain

b) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

SEL Elise
RICHAUME Didier
CHARIAL Patrick

MALO Mélanie
MARTIN Marie-Aline

BRUNEL Jérôme
BOUCHER Frédéric

3°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des

décisions contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de

prorogation de délai prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts aux agents

des finances publiques désignés ci-après :

OOGHE Mélanie
URY Françoise
CARO Alain
DAVID Christine
DOUSSIN Béatrice

DUFAURE Daniel
HAMELIN Aurélia
DAMIDAUX Mikaela
CLAUSTRES Fabienne
SANCHEZ Isabelle

LAPLAGNE Anne
MARTIN Marie-Aline 
LAN SUN LUK Laurent
SEL Elise
MALO Mélanie
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Fréjus, le 02/02/2026
La responsable du PCRP EST VAR

Signé,
Catherine BISCAHIE
Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAR

PLACE BESAGNE – CENTRE MAYOL

CS 91409

83056 – TOULON CEDEX

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du Pôle Contrôle et d’expertise  EST VAR

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office 

a) dans la limite de 30 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Sabrina GRAS Frédéric
PHEBIDIAS

 Angélique
MAURICE

 Florence GIRIN

Marion CARTIER Florence 

DROISY

Elsa MONS Elodie ROURE

b) dans la limite de 20 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Hervé PODEUR André RABEUF

Julie BABLET
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2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 7 500 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Sabrina GRAS Frédéric
PHEBIDIAS

 Angélique
MAURICE

 Florence GIRIN

Marion CARTIER Florence 

DROISY

Elsa MONS Elodie ROURE

b) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Hervé PODEUR André RABEUF

Julie BABLET

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A FREJUS, le 03/02/2026

La responsable du PCE EST VAR

Signé

Emmanuel CAFFIER

Inspecteur Divisionnaire

des finances publiques
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Arrêté portant DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le gestionnaire intérimaire du Pôle de recouvrement spécialisé du Var

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à M Philippe HERNANDEZ LUCIANI, Inspecteur principal  des finances

publiques  et Mme  Nancy  VALOGNE,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale,

adjoints au responsable du Pôle de recouvrement spécialisé du Var, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 100 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

60 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

4°)  les mises en demeure de payer ;

5°)  et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24

mois et porter sur une somme supérieure à 1 000 000 € ;

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAR

Direction départementale
des Finances publiques du Var

PÔLE DE RECOUVREMENT SPÉCIALISE DU VAR

Cité administrative Lorgues

20, Place Noël Blache

CS 60202

83081- TOULON Cédex
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b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice et me représenter devant les tribunaux de commerce et

judiciaires ; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mmes BOUACHIR Cérine, EL MORABIT Vanessa et Moinie Françoise,

MM CHOURAQUI Philippe, TOCHOU Lionel, inspecteurs, à l’effet de signer :

au nom et  sous la responsabilité  de la comptable soussignée, tous actes d'administration et de gestion du

service. 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les mises en demeure de payer ;

5°)  et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
MOINIE Françoise inspecteur 30 000 € 7 500 € 18 mois 200 000 €

BOUACHIR Cérine inspecteur 30 000 € 7 500 € 18 mois 200 000 €

CHOURAQUI Philippe inspecteur 30 000 € 7 500 € 18 mois 200 000 €
EL MORABIT Vanessa inspectrice 30 000 € 7 500 € 18 mois 200 000 €

TOCHOU Lionel inspecteur 30 000 € 7 500 € 18 mois 200 000 €
BLANC Patrick contrôleur 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €

BECAMEL Jean-Philippe contrôleur 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €
BELLONDRADE Jean-Paul contrôleur 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €

FOURNET Sophie contrôleuse 20 000 € 5000 € 12 mois 100 000 €
HILLARD Patricia contrôleuse 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €
LAGRIVE Martine contrôleuse 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €

ORSINI Valérie contrôleuse 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €
ROBINAT Marilyne contrôleuse 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €

SALIOT Eric contrôleur 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €
DEBEAUMONT Mélanie contrôleuse 20 000 € 5 000 € 12 mois 100 000 €

JEANNOT Virginie Agent 4 000 € 1 000 € 6 mois 60 000 €
KLOUA Fatira Agent 4 000 € 1 000 € 6 mois 60 000 €
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Article 4

Le présent arrêté prend effet au 03/02/2026. Il sera publié au recueil des actes administratifs du département du

Var.

A Toulon, le 03 février 2026

Le comptable, responsable du Pôle de recouvrement
spécialisé du Var,

Signé,

Christophe AMALRIC
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable publique, responsable du service des impôts des entreprises de Draguignan

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212
à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article   1

Délégation de signature est  donnée à Mme Amandine AUBERT-NIGUEZ, inspectrice,  et M.
Jean-Nicolas LEGRAS, inspecteur, pouvant agir en qualité d'adjoints au responsable du service
des impôts des entreprises de DRAGUIGNAN, à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 100 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes de plafonnement  en fonction de la  valeur  ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous
les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100 000 € par demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses sans limitation de montant ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAR

Direction départementale
des Finances publiques du Var
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE

DRAGUIGNAN

95, traverse Jacques Brel

CS 20415 

83008 Draguignan Cedex
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6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne 
pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites 
et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AMAT-COLLOMP Nicole contrôleur 20 000€ 5 000€

BELON Florian contrôleur 20 000€ 5 000€ 6 mois 15 000€

CABROLIER Sandrine contrôleur 20 000€ 5 000€

CORNOT Isabelle contrôleur 20 000€ 5 000€ 6 mois 15 000€

PENNACCHIO Ketty contrôleur 20 000€ 5 000€ 6 mois 15 000€

COSSART Jean-Luc contrôleur 20 000€ 5 000€

DIEUZEIDE Camille contrôleur 20 000€ 5 000€

DROISY Bruno contrôleur 20 000€ 5 000€

GODART Florence contrôleur 20 000€ 5 000€

GODAYOL-BONAY Diane agent
administratif

4 000€ 1 000€
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LORIOT Linda contrôleur 20 000€ 5 000€ 6 mois 15 000€

MENDEZ Graziella agent
administratif

4 000€ 1 000€ 6 mois 10 000€

HOCHEDEZ Aurore contrôleur 20 000€ 5 000€

MORDOHAI Guy contrôleur 20 000€ 5 000€

PODEUR Carmen contrôleur 20 000€ 5 000€

PILONE Franck contrôleur 20 000€ 5 000€

QUAINON Nadège contrôleur 20 000€ 5 000€

RENOUD-LYAT Marie-
Hélène

contrôleur 20 000€ 5 000€

SERRIES Philippe contrôleur 20 000€ 5 000€

TIGHLALINE Soufiane agent
administratif

4 000€ 1 000€ 6 mois 10 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Var.

A  Draguignan le 02/02/2026

Le comptable public
 

responsable du service des impôts des entreprises de
DRAGUIGNAN 

Signé

Thierry STIMPFLING
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ARRETE PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

La responsable du service des impôts des entreprises de Fréjus

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Annie CANAT-SIMON Inspectrice divisionnaire, adjointe au responsable

du service des impôts des entreprises de Fréjus à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 100 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de
60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de crédit d’impôt dans la limite de
100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et 
porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;
b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice ;
c) tous actes d’administration et de gestion du service.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Jennifer MILLET et Sophie MANCINI, inspectrices, à l’effet de signer :

au nom et sous la responsabilité du comptable, tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limites des décisions

contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale
de délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

MILLET Jennifer Inspectrice 30 000 € 7 500 € 6 mois 10 000 €

MANCINI Sophie Inspectrice 30 000 € portée à 50 000 € pour
les demandes de plafonnement
en fonction de la valeur ajoutée

de contribution économique
territoriale pour les entreprises

dont tous les établissements
sont situés dans le ressort du

service en sa qualité d’adjointe
sur cette mission

7 500 € 6 mois 10 000 €

KALECINSKI Martin Contrôleur
principal

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

GENESTE Laurent Contrôleur
principal

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

DEFAUX Gaëlle Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

SAINTAMAND
Christophe

Contrôleur
principal

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

DEMANGEL
Alexandre

Contrôleur
principal

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

DUMONT Sophie Contrôleuse
principale

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

PHILIPPART Hervé Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

GUENANECHE
Omar

Contrôleur
principal

20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

DECORTE Fabienne Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

LE BORGNE Dorothée Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

FABRE Jérôme Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

2
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Nom et prénom des
agents

Grade
Limites des décisions

contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale
de délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BERTHALIN Annie Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

CLIGNY Céline Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

FACCHINEI Maryline Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

BOURDIN Marine Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

MARSILIJA Carine Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

CAZORLA Nathalie Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

MAINGE Monique Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

LECLERCQ Corinne Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

THOMAS Grégory Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

BETTAHAR Zaki Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

BOURGEOIS Emeline Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

VILLIEN Sandrine Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

GENEVE Annie Contrôleuse 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

HETZINGER Joël Contrôleur 20 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

LAFFOND Fabienne Agent
d’administration

principal

4 000 € 1 000 € 6 mois 2 000 €

LATIL Inès Agent
d’administration 

4 000 € 1 000 € 6 mois 2 000 €

DELARUE Camille Agent
d’administration 

4 000 € 1 000 € 6 mois 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté prend effet au 1er février 2026.

Il sera publié au recueil des actes administratifs du département du Var.

A Fréjus, le 2 février 2026
La comptable du SIE de FREJUS

Signé
Marie-josephe MERCIER

3
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Arrêté portant DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Toulon

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame BERGES Valérie et Madame LONGIN Laurence, Inspectrices,

adjointes  et  Monsieur  Abdoulaye MARIKO Inspecteur  adjoint  à  la  responsable  du  service  des  impôts  des

entreprises de Toulon, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

30 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°)  les décisions sur les demandes de remboursement de crédit  d’impôts, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

6°)  les mises en demeure de payer ;
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7°)  et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18

mois et porter sur une somme inférieure à 45 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les mises en demeure de payer ;

5°)  et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BLANC Isabelle Contrôleur 3 000 € 12 mois 20 000 €
BOUTEILLER Gilles Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
BRUNO Sylvie Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
EOUZAN Carole Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
FEUILLIE Sylvie Contrôleur Principal 20 000 € 3 000 €
GEORGES Monique Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
GUIBERT Hélène Contrôleur 20 000 € 3 000 €
HADJI Riad Agent 3 000 € 12 mois 20 000 €
MANCON Marion Contrôleur 20 000 € 3 000 €
MARCHAL Lorraine Contrôleur 20 000 € 3 000 €
MARTLE Gervaise Contrôleur 20 000 € 3 000 €
MESSEGHEM Isma Contrôleur 20 000 € 3 000 €
MEYNIER Marianne Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
OREGGIA Pascal Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
PACE Patrick Contrôleur 20 000 € 3 000 €
PAOLANTONACCI
Christine

Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €

RAYNAUD Annabelle Contrôleur 20 000 € 3 000 €
SECHI Sandrine Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

ROUVIER Nicolas Contrôleur 3 000 € 12 mois 20 000 €
ROUX Régis Contrôleur principal 3 000 € 12 mois 20 000 €
SALHAOUI Bernard Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
THEVENOT Laurence Contrôleur Principal 20 000 € 3 000 €
THIBAUX Colette Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €
TISSERAND Odile Contrôleur principal 20 000 € 3 000 €

Article 4

Le présent arrêté prend effet au 1er février 2026. Il sera publié au recueil des actes administratifs du département

du Var.

A Toulon, le  1er février 2026

La comptable, responsable du service des impôts des
entreprises de Toulon,

Signé,

AUREILLE Sandrine 
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Arrêté portant DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de La Seyne-sur-Mer

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 du 9 janvier 2026 pris pour l'application de l'article 408 de l'annexe II au code 

général des impôts ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme CONTU Christine,  inspectrice,  M.  SAMY Frédéric,  inspecteur,

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de La Seyne-sur-Mer, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 100 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) les mises en demeure de payer ;

5°) et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite de 3 000 € ;
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b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18

mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

c) l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d)  tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MARTINO David ROME Béatrice SEGURA Florian

En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 20 000 €,

et 5 000 €, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet.

2°) aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERNAL Nathalie BIANCOTTO Céline BLANC Laëtitia
DEBIEUVRE Nicolas MARC Christophe PIETRACHA Jérôme

TACHAT Charlène THOMAS Alexis TODISCO Charlène

En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 4 000 €,

et 1 000 €, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les mises en demeure de payer ;

4°) et de rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOULLY Priscilla Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
DANOY Laurent Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
NUNES Anne Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
RIBOIT Patrice Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
SIMONNET David Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
TUCI Richard Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 euros
DUCHI Angélique Agent 500 € 3 mois 5 000 euros
GHOUAIEL Chédlia Agent 500 € 3 mois 5 000 euros
MOHA Déborah Agent 500 € 3 mois 5 000 euros
SANCHEZ Elodie Agent 500 € 3 mois 5 000 euros

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

BEUNIER Laurent contrôleur 20 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
JUILLET Franck contrôleur 20 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
RAQUIN Virginie contrôleur 20 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
SEITZ Marie contrôleur 20 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
SOLERA Nathalie contrôleur 20 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
BOURSIER Mickael Agent 4 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
COHEN Jérémie Agent 4 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
LEZRAK Fouzia Agent 4 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
MEZIRI Meriem Agent 4 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros
PEROT Carole Agent 4 000 € 300 € 3 mois 3 000 euros

Article 5

Le présent arrêté prend effet au 02/02/2026. Il sera publié au recueil des actes administratifs du département du

Var.
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A La Seyne-sur-Mer, le 02/02/2026

La comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de La Seyne-sur-Mer,

SIGNE

LESIEUR Christine
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Décision préfectorale relative au retrait de l’agrément du 
Groupement Agricole d’Exploitation en Commun (GAEC) concernant le

GAEC LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS   n°   83-2021-011  

Le Préfet du Var,

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 323-1 à L 323-16, R 323-8 à  
323- 54,

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SAF/2025-12  du  12  novembre  2025  fixant  la  composition  de  la 
formation spécialisée de la CDOA consacrée à l’examen des dossiers des GAEC,

VU l'arrêté préfectoral n°2025/25/MCI en date du 02 juin 2025, portant délégation de signature à M. 
Laurent BOULET, Directeur départemental des territoires et de la mer du Var et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à M. Xavier PRUD’HON, directeur départemental adjoint ou à M. Lionel HOULLIER, 
directeur départemental adjoint délégué à la mer et au littoral,

VU l'arrêté préfectoral n°DDTM/MPCA/2025-04 du 05 juin 2025 donnant subdélégation de signature à 
des agents de la Direction départementale des territoires et de la Mer du Var,

VU la décision préfectorale relative à l’agrément du Groupement Agricole d’Exploitation en Commun 
(GAEC) concernant le GAEC LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS, siège social 908 chemin des Rouvières 
83490 LE MUY, du 15 novembre 2021 sous le numéro 83-2021-011,

VU le procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire en date du 24 novembre 2025 décidant la 
transformation du GAEC LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS en SCEA,

VU l’extrait  Kbis,  extrait  d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés,  du 
02 février 2026 prenant acte de la forme juridique Société civile d’exploitation agricole,

VU le dossier de demande de modification statutaire déposé par courriel en date du 02 février 2026 
auprès des services de la DDTM du Var,

CONSIDÉRANT que le dit groupement ne peut plus être regardé comme un groupement agricole 
d’exploitation en commun agréé, au sens du chapitre III du titre II du livre III du code rural et de la 
pêche maritime,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer du Var ;

DÉCIDE : 

Article 1  er     :  

L’agrément  en  qualité  de  Groupement  Agricole  d’Exploitation  en  Commun  total  accordé  sous  le 
numéro 83-2021-011 au : 

GAEC LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS

dont le siège social était localisé 908 chemin des Rouvières 83490 LE MUY, est retiré.

Direction départementale
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Article 2:

Le bénéfice des dispositions des articles R.323-52 et R.323-53 du Code rural et de la pêche maritime 
est  retiré au GAEC  LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS pour l’accès aux aides de la politique agricole 
commune.

Article 3:

Le Directeur départemental des territoires et de la mer du Var est chargé de la notification de la 
présente décision au GAEC LES RUCHERS DU VAL D’ARGENS et de sa publication au recueil des actes 
administratifs des services de l’État dans le Var.

Fait à Toulon, le 05/02/2026

Pour le préfet, et par délégation
Le chef du bureau du développement rural

Signé

Stéphane Thollon

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application  
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation, par un recours contentieux 
devant le tribunal administratif, précédé, à peine d’irrecevabilité, d’un recours administratif préalable obligatoire auprès du Ministre 
chargé de l’Agriculture.
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ATTESTATION D’AUTORISATION TACITE
délivrée en faveur de la demande d’autorisation d’exploitation commerciale sollicitée par la 

SAS HYERDIS, pour un projet de création d’un drive en lieu et place du magasin de bricolage, 
sur la commune de Hyères, 83400.

Vu le code de commerce,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la  loi  n°  73-1193  du  27  décembre  1973  d’orientation  du  commerce  et  de  l’artisanat, 
modifiée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain,

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové,

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises,

Vu la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de 
l’aménagement et du numérique (ELAN),

Vu la  loi  n°  2021-1104 du 24 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets,

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,
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Vu le décret n° 2022-1312 du 13 octobre 2022 relatif aux modalités d’octroi de l’autorisation 
d’exploitation commerciale pour les projets qui engendrent une artificialisation des sols,

Vu le décret du Président de la République du 15 mai 2025 portant nomination de Monsieur 
Simon BABRE, préfet du Var,

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  octobre  2024  portant  nomination  du 
secrétaire général de la préfecture du Var, sous-prefet de Toulon, M. Lucien GIUDICELLI,

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2025/12/MCI du 2 juin 2025 portant délégation de signature à M. 
Lucien GIUDICELLI, secrétaire général de la préfecture du Var, sous-préfet de l’arrondissement 
de Toulon,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2020  portant  constitution  de  la  commission 
départementale d’aménagement commercial du département du Var,

Vu l’arrêté préfectoral n° DDTM-SPP-PAU-2023-12 du 18 septembre 2023 portant modification 
de  la  composition  des  membres  de  la  commission  départementale  d’aménagement 
commercial du Var,

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  déposée  par  la  SAS  Hyerdis, 
représentée par Monsieur Guinard Gaétan, son président, dont le siège social est situé 265 
avenue Mario Benard, zone Roubaud 83 400 Hyères.  La demande porte sur la création d’un 
point permanent de retrait d’achats par voie télématique, pour l’accès automobile avec 10 
pistes de ravitaillement pour 650 m² de surface d’approvisionnement.

Vu que le projet s’implante dans en lieu et place de l’actuel magasin de bricolage de l’enseigne 
Leclerc, sur une unité foncière entièrement artificialisée.

Vu l’article L. 752-14 du code de commerce qui dispose que « la commission départementale 
d’aménagement commercial se prononce dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. 
Passé ce délai, la décision est réputée favorable »,

Vu l’enregistrement de demande sous le numéro 25-013 le 2 décembre 2025, et fixant la date 
limite de notification de la décision de la CDAC du Var au 2 février 2026..

Le secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial du Var,
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ATTESTE :

Considérant qu’un projet  d’aménagement commercial  soumis  à  autorisation d’exploitation 
commerciale  doit  être  examiné  par  la  commission  départementale  d’aménagement 
commercial dans un délai de deux mois, et qu’à défaut, la décision est réputée favorable.

Considérant que le projet déposé par la SAS Hyerdis n’a pu être examiné par les membres de 
la CDAC du Var dans les délais requis, et qu’aucune décision n’a pu être rendue avant la date 
limite de notification, soit le 2 février 2026.
En conséquence, une  autorisation tacite réputée favorable est née au droit de la demande 
d’autorisation d’exploitation commerciale susvisée. Cette autorisation prend effet à compter 
du 3 février 2026.

Elle  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  Commission  Nationale 
d’Aménagement Commercial (CNAC- bureau de l’aménagement commercial, - Télédoc 121 - 
bâtiment SIEYES – 61 boulevard Vincent Auriol 75703 PARIS CEDEX 13) dans les conditions 
définies par l’article R. 752-30 du code de commerce ci-après mentionnées :

(…) « Le délai de recours contre une décision ou un avis de la commission départementale est 
d'un mois. Il court :
1° Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis ;

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion 
de la commission ou, en cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à laquelle 
l'autorisation est réputée accordée ;

3° Pour toute autre personne mentionnée à l’article L. 752-17, à compter de la plus tardive des 
mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-19.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours » (…).

Cette attestation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Var et un 
extrait de l’avis sera publié dans deux journaux locaux diffusés dans le département aux frais 
du pétitionnaire.
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Fait à Toulon, le 4 février 2026

Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général 

Signé

Lucien GIUDICELLI
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Arrêté préfectoral portant approbation du plan

de prévention des risques naturels d'inondation

(PPRi) relatif aux débordements du Préconil et de

ses affluents en particulier le Bouillonnet et le

Couloubrier et aux ruissellements sur les

piémonts sur le territoire de la commune de

Sainte-Maxime
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Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SPP/PR-2025-19 du 19 décembre 2025

portant approbation du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) 
relatif aux débordements du Préconil et de ses affluents en particulier le Bouillonnet et 
le Couloubrier et aux ruissellements sur les piémonts sur le territoire de la commune de 

Sainte-Maxime

Le préfet du Var,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-1, L.562-1 et suivants, et R.562-1 et 
suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.162-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales 
Interministérielles ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mai 2025 portant nomination de Monsieur 
Simon BABRE en qualité de préfet du Var ;

Vu l’arrêté  préfectoral  prescrivant  la  révision  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels 
prévisibles  d’inondation lié  à  la  présence des  rivières  Le  Préconil  et  Le  Bouillonnet  sur  le 
territoire de la commune de Sainte-Maxime, du 22 juillet 2011 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  portant approbation  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels 
prévisibles d’inondation (PPR) liés à la présence des rivières Le Préconil et Le Bouillonnet sur le 
territoire de la commune de Sainte-Maxime, du 9 février 2001 ;

Vu l’avis réputé favorable sur le projet de révision du Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Maxime, de la Communauté de Communes du 
Golfe de Saint-Tropez, de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur et du Centre National 
de la Propriété Forestière Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’avis du 8 avril 2025 de la Commune de Sainte-Maxime sur le projet de révision Plan de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Maxime ;

Vu l’avis du 14 avril 2025 de la Chambre d’Agriculture du Var sur le projet de révision Plan de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Maxime ;

Vu l’avis favorable du 27 mai 2025 du Conseil Départemental du Var sur le projet de révision 
Plan  de  prévention  des  risques  naturels  d’inondation  (PPRi)  sur  la  commune  de  Sainte-
Maxime ;
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Vu l’avis favorable du 4 juin 2025 de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var sur le 
projet de révision Plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune 
de Sainte-Maxime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DDTM/SPP/PR-2025/10  du  18  juillet  2025  portant  ouverture  et 
organisation d’une enquête publique relative à la révision du projet de plan de prévention des 
risques d’inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Maxime relatif aux débordements du 
Préconil et de ses affluents en particulier le Bouillonnet et le Couloubrier et aux ruissellements 
sur les piémonts ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur du 23 octobre 2025, ses conclusions motivées ainsi 
que son avis favorable ;

Considérant que les  modifications apportées à l’issue de l’enquête publique, au projet de 
révision du Plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi)  sur la commune de 
Sainte-Maxime, ne remettent pas en cause l’économie générale du projet de PPRi ;

Considérant que les risques d’inondation pris en compte sont ceux relatifs aux débordements 
du  Préconil  et  de  ses  affluents  en  particulier  le  Bouillonnet  et  le  Couloubrier  et  aux 
ruissellements sur les piémonts ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRÊTE

Article 1er : Objet de l’arrêté

Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent arrêté, le Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Maxime relatif aux débordements du Préconil 
et de ses affluents en particulier le Bouillonnet et le Couloubrier et aux ruissellements sur les 
piémonts.

Article 2 : Contenu du dossier de plan

Le dossier de Plan de prévention des risques naturels d’inondation comporte :
• Une note de présentation,
• Des documents graphiques constituants la carte du zonage réglementaire, la 

carte des aléas et la carte des hauteurs d’eau pour la crue de références,
• Un règlement.

Article 3 : PPRi et PLU

Le  Plan de prévention des risques naturels d’inondation vaut servitude d’utilité publique en 
application de l’article L.562-4 du code de l’environnement.

Il doit être annexé sans délai au plan local d’urbanisme de la commune de  Sainte-Maxime 
conformément à l’article L.153-60 du code de l’urbanisme.
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Article 4 : Mesures d’information

Le dossier du Plan de prévention des risques naturels d’inondation est tenu à la disposition du 
public :

• À la mairie de Sainte-Maxime aux jours et heures d’ouverture de la mairie,
• Au siège de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez aux jours 

et heures d’ouverture de la communauté de communes,
• À la préfecture du Var : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

du Var aux jours et heures d’ouverture de l’accueil au public.

Les éléments du dossier seront également consultables sur le site internet des services de 
l’État dans le Var à l’adresse suivante : http://www.var.gouv.fr

Article 5 : Abrogation

Est abrogé, l’arrêté préfectoral du 09 février 2001 portant approbation du Plan de Prévention 
des Risques naturels prévisibles d’inondation (PPR) liés à la présence des rivières Le Préconil et 
Le Bouillonnet sur le territoire de la commune de Sainte-Maxime.

Article 6 : Mesures de publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Var.

Cet arrêté est également affiché pendant au moins un mois en mairie de Sainte-Maxime, ainsi 
qu’au siège de la  Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez.  Ces mesures de 
publicité sont justifiées par un certificat d’affichage du maire de Sainte-Maxime, du président 
de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez.

Mention de cet arrêté sera publiée dans un journal diffusé dans le département.

Article 7 : Délai de recours

Un recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de 
Toulon, dans un délai de deux mois à compter de l’exécution de l’ensemble des formalités de 
publicité.

Dans  ce  même délai,  un  recours  gracieux  ou  un  recours  hiérarchique peut  être  présenté 
respectivement devant l’auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la 
prévention des risques naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux 
mois suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande).

Il  est possible de déposer le recours contentieux devant le tribunal  administratif  par voie 
électronique  via  l’application  internet  « télérecours  citoyens »  sur  le  lien  suivant : 
https://www.telerecours.fr

Article 8 : Exécution du présent arrêté

Le secrétaire général de la préfecture du Var, le directeur départemental des territoires et de 
la mer du Var, le maire de la commune de Sainte-Maxime et le président de la Communauté 
de Communes  du Golfe  de Saint-Tropez sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de 
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l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture du Var.

Fait à Toulon, le 19/12/2025

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé
Lucien GIUDICELLI
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Direction départementale des territoires et de la

mer du Var

83-2025-12-23-00004

Arrêté préfectoral portant approbation du plan

de prévention des risques naturels d'inondation

(PPRi) relatif aux débordements du Préconil et de

ses principaux affluents, et au ruissellement sur

les piémonts et vallons secs de la commune de

Plan-de-la-Tour
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Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SPP/PR-2025-20 du 23 décembre 2025

portant approbation du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) 
relatif aux débordements du Préconil et de ses principaux affluents, et au ruissellement 

sur les piémonts et vallons secs de la commune de Plan-de-la-Tour

Le préfet du Var,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-1, L.562-1 et suivants, et R.562-1 et 
suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.162-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales 
Interministérielles ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mai 2025 portant nomination de Monsieur 
Simon BABRE en qualité de préfet du Var ;

Vu l’arrêté préfectoral prescrivant l’élaboration du plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRI) sur le territoire de la commune de Le Plan-de-la-Tour lié à la présence du 
Préconil et de ses principaux affluents, du 26 janvier 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral prorogeant le délai d’approbation du plan de prévention des risques 
naturels  d’inondation  (PPRI)  sur  le  territoire  de  la  commune  du  Plan-de-la-Tour,  lié  à  la 
présence du Préconil et de ses principaux affluents, du 30 avril 2021 ;

Vu l’avis réputé favorable sur le projet du Plan de prévention des risques naturels d’inondation 
(PPRi)  sur  la  commune  de Plan-de-la-Tour,  de  la  commune  du  Plan-de-la-Tour,  de  la 
Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez, de la Région Sud – Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du Centre National de la Propriété Forestière Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’avis  du  14  avril  2025  de  la  Chambre  d’Agriculture  du  Var  sur  le  projet  de  Plan  de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Plan-de-la-Tour ;

Vu l’avis favorable du 27 mai 2025 du Conseil Départemental du Var sur le projet de Plan de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Plan-de-la-Tour ;

Vu l’avis favorable du 4 juin 2025 de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var sur le 
projet de Plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Plan-
de-la-Tour ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  DDTM/SPP/PR-2025/11  du  5  août  2025  portant  ouverture  et 
organisation d’une enquête publique relative au projet d’élaboration du plan de prévention 
des risques d’inondation (PPRi) sur la commune du Plan-de-la-Tour relatif aux débordements 
du Préconil et de ses principaux affluents et au ruissellement sur les piémonts et vallons secs ;

Vu le  rapport  du  commissaire  enquêteur  du  30  octobre  2025,  ses  recommandations,  ses 
conclusions motivées ainsi que son avis favorable sous réserve ;

Considérant que les modifications apportées à l’issue de l’enquête publique, au projet du Plan 
de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Plan-de-la-Tour, ne 
remettent pas en cause l’économie générale du projet de PPRi ;

Considérant que les risques d’inondation pris en compte sont ceux relatifs aux débordements 
du Préconil et de ses principaux affluents, et au ruissellement sur les piémonts et vallons secs ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRÊTE

Article 1er : Objet de l’arrêté

Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent arrêté, le Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRi) sur la commune de Plan-de-la-Tour relatif aux débordements du Préconil 
et  de  ses  principaux affluents,  et  au  ruissellement  sur  les  piémonts  et  vallons  secs  de la 
commune de Plan-de-la-Tour.

Article 2 : Contenu du dossier de plan

Le dossier de Plan de prévention des risques naturels d’inondation comporte :
• Une note de présentation,
• Des documents graphiques constituants la carte du zonage réglementaire, la 

carte des aléas et la carte des hauteurs d’eau pour la crue de références,
• Un règlement.

Article 3 : PPRi et PLU

Le  Plan de prévention des risques naturels d’inondation vaut servitude d’utilité publique en 
application de l’article L.562-4 du code de l’environnement.

Il doit être annexé sans délai au plan local d’urbanisme de la commune de  Plan-de-la-Tour 
conformément à l’article L.153-60 du code de l’urbanisme.

Article 4 : Mesures d’information

Le dossier du Plan de prévention des risques naturels d’inondation est tenu à la disposition du 
public :

• À la mairie de Plan-de-la-Tour aux jours et heures d’ouverture de la mairie,
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• Au siège de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez aux jours 
et heures d’ouverture de la communauté de communes,

• À la préfecture du Var : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
du Var aux jours et heures d’ouverture de l’accueil au public.

Les éléments du dossier seront également consultables sur le site internet des services de 
l’État dans le Var à l’adresse suivante : http://www.var.gouv.fr

Article 5 : Mesures de publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Var.

Cet arrêté est également affiché pendant au moins un mois en mairie de Plan-de-la-Tour, ainsi 
qu’au siège de la  Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez.  Ces mesures de 
publicité sont justifiées par un certificat d’affichage du maire de Plan-de-la-Tour, du président 
de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez.

Mention de cet arrêté sera publiée dans un journal diffusé dans le département.

Article 6 : Délai de recours

Un recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de 
Toulon, dans un délai de deux mois à compter de l’exécution de l’ensemble des formalités de 
publicité.

Dans  ce  même délai,  un  recours  gracieux  ou  un  recours  hiérarchique peut  être  présenté 
respectivement devant l’auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la 
prévention des risques naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux 
mois suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande).

Il  est possible de déposer le recours contentieux devant le tribunal  administratif  par voie 
électronique  via  l’application  internet  « télérecours  citoyens »  sur  le  lien  suivant : 
https://www.telerecours.fr

Article 7 : Exécution du présent arrêté

Le secrétaire général de la préfecture du Var, le directeur départemental des territoires et de 
la mer du Var, le maire de la commune de Plan-de-la-Tour et le président de la Communauté 
de Communes  du Golfe  de Saint-Tropez sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture du Var.

Fait à Toulon le, 23/12/2025

Le Préfet,
Signé

Simon BABRE
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Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SPP/PR-2025-21 du 07 janvier 2026

portant approbation du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur 
la commune de Solliès-Ville lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents.

Le préfet du Var,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-1, L.562-1 et suivants, et R.562-1 et 
suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.162-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales 
Interministérielles ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mai 2025 portant nomination de Monsieur 
Simon BABRE en qualité de préfet du Var ;

Vu l’arrêté préfectoral prescrivant l’élaboration du Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRi)  sur la commune de Solliès-Ville lié à la présence du  Gapeau et de ses 
principaux affluents, du 26 novembre 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions du projet 
de plan de prévention des risques naturels inondation lié à la présence du Gapeau et de ses 
principaux affluents sur la commune de Solliès-Ville, du 30 mai 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDTM/SAD/BR – n°17-10-05 du 25 octobre 2017 prorogeant le délai 
d’approbation du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la commune 
de Solliès-Ville lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents ;

Vu l’avis réputé favorable sur le projet de Plan de prévention des risques naturels d’inondation 
(PPRi) sur la commune de Solliès-Ville, de la Commune de Solliès-Ville, du Syndicat Mixte du 
bassin versant du Gapeau,  de la  Communauté de communes de la  vallée du Gapeau,  du 
Syndicat Mixte SCoT Provence-Méditerranée, du Conseil départemental du Var, de la Région 
Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur, de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var et du 
Centre National de la Propriété Forestière Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’avis  du  6  août 2024 de  la  Chambre  d’Agriculture  du  Var  sur  le  projet  de  Plan  de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) sur la commune de Solliès-Ville ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DDTM/SPP/PR/2025/14  du  25  août  2025  portant  ouverture  et 
organisation d’une enquête publique du 29 septembre 2025 au 29 octobre 2025, relative au 
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projet de plan de prévention des risques naturels  d’inondation (PPRi)  sur  la  commune de 
Solliès- Ville lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents ;

Vu le rapport et l'avis favorable du commissaire enquêteur du 23 novembre 2025 ;

Considérant que les modifications apportées à l’issue de l’enquête publique, au projet de Plan 
de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi)  sur la commune de Solliès-Ville,  ne 
remettent pas en cause l’économie générale du projet de PPRi ;

Considérant que les risques d’inondation pris en compte sont ceux relatifs aux débordements 
du Gapeau et de ses principaux affluents ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRÊTE

Article 1er : Objet de l’arrêté

Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent arrêté, le Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (PPRi) sur la commune de  Solliès-Ville lié à la présence du Gapeau et de ses 
principaux affluents.

Article 2 : Contenu du dossier de plan

Le dossier de Plan de prévention des risques naturels d’inondation comporte :
• Une note de présentation,
• Des documents graphiques : carte du zonage réglementaire et carte du zonage 

réglementaire présentant une vue générale avec le sens des écoulements,
• Un règlement.

Article 3 : PPRi et PLU

Le  Plan de prévention des risques naturels d’inondation vaut servitude d’utilité publique en 
application de l’article L.562-4 du Code de l’environnement.

Il  doit  être  annexé  sans  délai  au  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Solliès-Ville 
conformément à l’article L.153-60 du Code de l’urbanisme.

Article 4 : Mesures d’information

Le dossier du Plan de prévention des risques naturels d’inondation est tenu à la disposition du 
public :

• À la mairie de Solliès- Ville aux jours et heures d’ouverture de la mairie,
• Au siège de la Communauté de communes de la vallée du Gapeau aux jours et 

heures d’ouverture de la communauté de communes,
• Au siège du Syndicat Mixte SCoT Provence-Méditerranée aux jours et heures 

d’ouverture du syndicat,
• À la préfecture du Var : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

du Var aux jours et heures d’ouverture de l’accueil au public.

Les éléments du dossier seront également consultables sur le site internet des services de 
l’État dans le Var à l’adresse suivante : http://www.var.gouv.fr
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Article 5 : Abrogation

Est abrogé, l’arrêté préfectoral du 30 mai 2016 rendant immédiatement opposables certaines 
dispositions du projet de plan de prévention des risques naturels inondation lié à la présence 
du Gapeau et de ses principaux affluents sur la commune de Solliès-Ville .

Article 6 : Mesures de publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Var.

Cet arrêté est également affiché pendant au moins un mois en mairie de  Solliès-Ville, ainsi 
qu’aux sièges de la Communauté de communes de la vallée du Gapeau et du Syndicat Mixte 
SCoT  Provence-Méditerranée.  Ces  mesures  de  publicité  sont  justifiées  par  un  certificat 
d’affichage du maire de  Solliès-Ville, du président de la Communauté de communes de la 
vallée du Gapeau et du président du Syndicat Mixte SCoT Provence-Méditerranée.

Mention de cet arrêté sera publiée dans un journal diffusé dans le département.

Article 7 : Délai de recours

Un recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de 
Toulon, dans un délai de deux mois à compter de l’exécution de l’ensemble des formalités de 
publicité.

Dans  ce  même délai,  un  recours  gracieux  ou  un  recours  hiérarchique peut  être  présenté 
respectivement devant l’auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la 
prévention des risques naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux 
mois suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande).

Il  est possible de déposer le recours contentieux devant le tribunal  administratif  par voie 
électronique  via  l’application  internet  « télérecours  citoyens »  sur  le  lien  suivant : 
https://www.telerecours.fr

Article 8 : Exécution du présent arrêté

Le secrétaire général de la préfecture du Var, le directeur départemental des territoires et de 
la mer du Var, le maire de la commune  de  Solliès-Ville, le président de la  Communauté de 
communes  de  la  vallée  du  Gapeau  et  le  président  du  Syndicat  Mixte  SCoT  Provence-
Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var.

Fait à Toulon, le 07/01/2026

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé
Lucien GIUDICELLI
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Direction des sécurités
Service de l’éducation et

de la sécurité routières
Pôle études et ingénierie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2026 – 01 – 001 ESC du 05 février 202602/07/2020
portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A8

sur le territoire des communes du Muy, Fréjus et Puget-sur-Argens

Le Préfet du Var,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu  le décret du 29 novembre 1982 approuvant la convention de concession passée entre 
l’État et la société de l’autoroute Estérel, Côte d’Azur, Provence Alpes (ESCOTA) en vue de la 
construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants 
ultérieurs ;

Vu le décret n° 2015-1045 du 21 août 2015 approuvant le transfert de la traversée autoroutière 
de  Toulon  entre  l’État  et  la  société  des  autoroutes  Estérel,  Côte  d’Azur,  Provence  Alpes 
(ESCOTA) ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mai 2025 portant nomination de M. Simon 
BABRE, préfet du Var ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et 
autoroutes et des textes subséquents ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-12-001  BR  du 16  décembre  2020,  portant  modification  de 
l’arrêté préfectoral n° 2523 du 20 mars 2018, portant réglementation de la circulation des 
véhicules de transport de bois ronds dans le département du Var ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n°  2023-06-004 en date du 26 juin  2023,  autorisant  l’ouverture de 
chantiers d’entretien courant ou de réparation sur les autoroutes A8, A50 et A57 dans la 
traversée du département du Var ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-06-001 PC du 05 juin 2025 portant réglementation de la police 
de circulation sur les autoroutes A8, A50 et A57 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025/75/MCI du 17 décembre 2025 portant délégation de signature 
à Mme Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, directrice de cabinet du préfet du Var;

Vu la note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la 
Mer (DGITM/DIT) relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;

Vu le règlement d’exploitation de la société des autoroutes ESCOTA en date du 02 juin 2025 ;

Vu la demande de la Société des autoroutes ESCOTA en date du 9 janvier 2026 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  Direction  Générale  des  Infrastructures,  des  Transports  et  des 
Mobilités sur le dossier d’exploitation sous chantier n°2026-012 en date du 16 janvier 2026.

Vu l’avis favorable du conseil départemental du Var en date du 14 janvier 2026 ;
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de l’autoroute, des agents de la société 
des  autoroutes  Estérel,  Côte  d’Azur,  Provence  Alpes  (ESCOTA)  et  des  personnels  de 
l’entreprise chargés d’effectuer les travaux de reprise des dispositifs de retenue et de passage 
de la fibre optique à hauteur du diffuseur N°37 « Puget-sur-Argens » au PR 129.200, il convient 
de réglementer la circulation sur le territoire du département du Var, sur l’autoroute A8, dans 
les deux sens de circulation, les semaines 8/2026 et 9/2026. Les semaines 10/2026 et 11/2026 
constituent les semaines de réserve.

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Var,

ARRÊTE :

Article 1  er   : En raison des travaux de réparation des dispositifs de retenue et de passage de la 
fibre optique à hauteur du diffuseur N°37 « Puget-sur-Argens » au PR 129.200, sur l’autoroute 
A8, la circulation de tous les véhicules est réglementée, dans les deux sens de circulation, de 
21h00 à 05h00 du matin, hors week-end, du lundi 16 février 2026 au vendredi 20 février 2026 
et du lundi 23 février 2026 au vendredi 27 février 2026. Les semaines 10/2026 et 11/2026 
constituent les semaines de réserve. 

Article 2 : Ces travaux nécessitent de mettre en place les itinéraires de déviation suivants :

Autoroute A8

Dans les deux sens de circulation

De 21h00 à 05h00, du lundi 16 février 2026 au vendredi 20 février 2026 et 
du lundi 23 février 2026 au vendredi 27 février 2026

- Fermeture des bretelles d’entrée et de sortie du diffuseur N°37 « Puget-sur-Argens »
au PR 129.200

Dans le sens Aix-en-Provence vers Nice, sur l’A8

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur N°37 «     Puget-sur-Argens     »  
Les véhicules souhaitant rejoindre l’autoroute A8 en direction de Nice, doivent emprunter la 
RDN7,  puis  la  RD4  jusqu’au  diffuseur  n°  38  « Fréjus-Est »  au  PR  134.000  pour  reprendre 
l’autoroute A8, en direction de Nice.

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur N°37 «     Puget-sur-Argens     »  
Les  véhicules  en  provenance  d’Aix-en-Provence  ne  pouvant  pas  prendre  la  sortie  du 
diffuseur n° 37 « Puget-sur-Argens » doivent sortir au diffuseur n° 36 « Le Muy » au PR 117.600 
et suivre la RDN7 jusqu’à Puget-sur-Argens.

Dans le sens Nice vers Aix-en-Provence, sur l’A8

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur N°37 «     Puget-sur-Argens     »  
Les véhicules  souhaitant rejoindre l’autoroute A8 en direction d’Aix-en-Provence, doivent 
emprunter  la  RDN7,  jusqu’au  diffuseur  n°  36  « Le  Muy »  au  PR  117.600  pour  reprendre 
l’autoroute A8, en direction d’Aix-en-Provence.

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur N°37 «     Puget-sur-Argens     »  
Les véhicules en provenance de Nice ne pouvant pas prendre la sortie du diffuseur n° 37 
« Puget- sur-Argens »  au  PR 129.200 doivent  sortir  au  diffuseur  n°  38  « Fréjus-Est »  au  PR 
134.000 et suivre la RD4, puis la RDN7, jusqu’à Puget-sur-Argens.
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Article 3 : Au regard des contraintes de phasage, l’arrêté préfectoral n°2023-06-004 en date 
du 26 juin 2023 autorisant l’ouverture de chantiers d’entretien courant ou de réparation sur 
les autoroutes A8, A50 et A57 dans la traversée du département du Var est dérogé.

L’inter-distance  de  jour  comme  de  nuit  avec  tout  chantier  nécessaire  à  l’entretien  de 
l’autoroute A8, est ramenée à zéro (0) kilomètre pendant la durée de ces travaux 

Article  4 :  Une  information  concernant  l’avancement  des  travaux  ainsi  que  le  planning 
prévisionnel des neutralisations de voies est transmise hebdomadairement le vendredi, avant 
09h00, aux destinataires suivants :

 Préfecture du Var (pref-derogations-routes@var.gouv.fr)
 Conseil départemental du Var (bce@var.fr)
 Direction départementale des territoires et de la mer du Var
 Radio Vinci-Autoroutes (107.7)

Article  5 : Les  signalisations  temporaires  et  l’information  des  usagers,  répondant  à  la 
description du présent arrêté, sont mises en place, entretenues et surveillées par les services 
d’exploitation de la société des autoroutes Estérel,  Côte d’Azur,  Provence Alpes (ESCOTA) 
pendant toute la période des travaux.

Les usagers sont informés des travaux et des modifications des conditions de circulation : 

-  prioritairement par la diffusion de messages sur Radio Vinci Autoroutes (107.7).
-  par  affichage  sur  Panneau  à  Messages  Variables  (PMV)  (sous  réserve  d’informations 
d’urgence).
Les déviations sont annoncées suffisamment en amont pour permettre à l’usager d’anticiper 
le changement d’itinéraire. 

Le cas échéant, ces messages sont complétés par des panneaux d’affichage temporaires et 
par  une  information  sur  le  site  internet  « Vinci  Autoroutes/Infos  Travaux »  www.vinci-
autoroutes.com/fr-infos-travaux/

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Var, le président du conseil départemental du 
Var,  le  directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale  du  Var,  le  commandant  du 
groupement de gendarmerie départementale du Var, le directeur départemental des services 
d’incendie et de secours du Var, les maires des communes du Muy, Fréjus et Puget-sur-Argens, 
le directeur de la société des autoroutes Estérel, Côte d’Azur, Provence Alpes, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Var.

Fait à Toulon, le 05 février 2026

                                                                  Pour le Préfet et par délégation, 
                                                            La Directrice de Cabinet

                                                            signé :  Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet  
dans un délai de deux mois à compter de sa parution :
–   d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet du Var ou recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur)
– d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Toulon. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l’application  
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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Cabinet du préfet
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et protection civiles

 CERTIFICAT DE COMPÉTENCES 
DE FORMATEURS AUX PREMIERS SECOURS CITOYENS

 (C.C.F.P.S.C)

PROCÈS VERBAL n°01/2026

Le 04 février 2026, de 14h00 à 16h00,

le jury constitué, conformément au chapitre 3 de l’annexe 2 de l’arrêté du 15 juin 

2024, par l’arrêté n° 2026_01_DS_SIDPC_01 du 26 janvier 2026 désignant le jury 

départemental pour l’examen des dossiers de candidature pour l’attribution du 

Certificat de Compétences de Formateur aux Premiers Secours Citoyen, s'est réuni 

pour examiner les dossiers des candidats du 3ème Régiment d’Artillerie de Marine 

(3°RAMa) sous la présidence de M. Rico ETHEVE, formateur de formateurs-cef de 

la Gendarmerie Nationale.

Participaient aux travaux du jury :

Nom Prénom     :  Qualité     :  

Stéphane BARRE FORMATEUR DE FORMATEURS- 3°RAMa

Nolwenn SICOT FORMATEUR DE FORMATEURS-Marine

Frédéric DAILLEAU FORMATEUR  EN  PREMIERS  SECOURS-
Pref 83

Jordane DON FORMATEUR DE FORMATEUR (Suppléant)- 1er RCA

Nombre de candidats ayant été déclarés admis : 11

En application au chapitre 3 de l’annexe 2 de l’arrêté du 15 juin 2024, la liste des 
candidats  reçus  à  l’examen de formateur  en  prévention  et  secours  citoyen  est 
publiée par le préfet au recueil des actes administratifs.

Adresse postale : Préfecture du Var - Boulevard du 112ème R.I. - CS 31209 - 83070 TOULON CEDEX –

Accueil téléphonique : 04 94 18 83 83 – Horaires d'ouverture et modalités d'accueil sur le portail Internet : http://www.var.gouv.fr   
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FORMATEUR AUX PREMIERS SECOURS CITOYENS (FPSC)

Session du 13 au 23 janvier 2026

PRÉNOM NOM 
Naissance

Organisme 
formateur 

FPSC
FPSE

Résultat n°Diplôme
Date Lieu Dép

Romain ABADIE 12/04/97 Auch 32 3°RAMa FPSC NON 
ADMIS ///////////

Emmanuel AFFRE 27/12/00 Paris 17° 75 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-001

Felrick ALMIRANDE 20/10/00 Saint-Benoît 974 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-002

Maël BERTRAND 08/06/02 Sète 34 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-003

Moeata DOMINGO 15/01/97 Papeete 987 3°RAMa FPSC ADMISE 83-2026-004

Dorian DORMIGNY 05/11/01 Beuvry 62 3°RAMa FPSC NON 
ADMIS ///////////

Théo GASSON 29/03/00 Nîmes 30 3°RAMa FPSC NON 
ADMIS ///////////

Chloé GOMEZ 18/01/97 Marseille 5° 13 3°RAMa FPSC ADMISE 83-2026-005

Antony LANDAIS 10/01/91 Lagny-sur-Marne 77 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-006

Sabrina LEMAITRE 05/08/97 Fréjus 83 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-007

Kévin LIEUTIER 05/05/95 Draguignan 83 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-008

Loïc ORSET 26/01/94 Cannes-La-Bocca 06 3°RAMa FPSC ADMIS  83-2026-009

Céline PATRIZIO 21/05/85 Metz 57 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-010

Florence SERTILLANGE 16/08/81 Poitiers 86 3°RAMa FPSC ADMIS 83-2026-011

Le Président     :  Rico ETHEVE

Les membres du jury     :
Stéphane BARRE

Frédéric DAILLEAU

Nolwenn SICOT

    Jordane DON
Original signé le 04/02/2026
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Sous-préfecture de Brignoles
Bureau de l’Ingénierie Territoriale

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2026- 06   du 02 février 2026

portant mandatement d’office des Redevances prélèvement d’irrigation 2024 et 2025
sur le budget de l’ASA de la FOUX à La Roquebrussanne

Le Préfet du Var

Vu les articles L.1612-15 et L.1612-16 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’Ordonnance  n°2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de 
propriétaires ; 

Vu le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 
1er juillet 2004 ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 du Ministère le l’Intérieur, de l’Outre-mer et 
des collectivités territoriales relative à la réforme du régime des associations syndicales de 
propriétaires ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2025/74/MCI  du  17  décembre  2025  portant  délégation  de 
signature à Mme Anne-Cecile VIALLE, sous-préfète de l’arrondissement de BRIGNOLES

Vu les  ordres  de  recouvrer  de  l’Agence  régionale  de  l’eau  Rhône-Méditerranée-Corse 
référencés :

• Exercice 2024-n°0013031 d’un montant de 632,00€
• Exervice 2025-n°0008013 d’un montant de 1159,00€

Vu les correspondances de mise en demeure avec accusé de réception, des 14 et 27 mars 
2025 et 27 juin 2025, de régler ces redevances dans les meilleurs délais restées sans suite;

Vu l’assemblée générale extraordinaire du 19 septembre 2025 validant les  modalités de 
dissolution comptable et l’apurement des redevances à l’agence de l’eau avant dévolution 
de l’actif avec répartition aux propriétaires membre de l’ASA ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° du 02/02/2026 d’ouverture de crédits au compte 637 
afin de régler l’intégralité de la dette soit la somme de 1791,00€ (mille sept-cent quatre-vingt 
onze euros) ;
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Sur proposition  du Secrétaire Général de la sous-préfecture de Brignoles;

                                                             ARRÊTE

Article 1  er   :  Il est procédé au mandatemment d’office des créances ci-dessous au profit de 
l’Agence régionale de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse :

• Exercice 2024-n°0013031 d’un montant de 632,00€ (six-cent trente-deux euros)
• Exervice 2025-n°0008013 d’un montant de 1159,00€ (mille cent cinquante-neuf euros)

Article 2     : Ces sommes seront imputées au compte 60611 « fournitures non stockables eau 
et assainissement » du budget de fonctionnement de l’ASA et feront l’objet d’un mandat.

Article  3     :  En annexe de cet  arrêté,  les  ordres  de recouvrer  executoires  valant  avis  des 
sommes à payer de l’agence de l’eau et l’arrêté préfectoral d’ouverture de crédits.

Article  4     :   La  Sous-Préfète  de  Brignoles  et  le  Directeur  départemental  des  finances 
publiques du Var sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui  sera  notifié  au  président  de  l’Association  Syndicale  Autorisée  de  la  FOUX  à  La 
Roquebrussanne  ainsi qu’au SGC Compétent et qui fera, en outre, l’objet d’une publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var.

Brignoles, le 02/02/2026

                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                        la Sous-Préfète de Brignoles,

signé  

                                                                                                               Anne-Cécile VIALLE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions des articles R, 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Var – Boulevard du 112ème régiment d’infanterie – 83070 TOULON 
CEDEX
- un recours  hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Toulon – 5 rue Racine – BP 40510 – 83041 TOULON 
CEDEX 9
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Sous-préfecture de Brignoles
Bureau de l’Ingénierie Territoriale

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2026- 07  du 03 février 2026

portant Dissolution de l’ASA de la FOUX à La Roquebrussanne

Le Préfet du Var

Vu l’Ordonnance  n°2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de 
propriétaires ; 

Vu le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 1er 

juillet 2004 ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 du Ministère le l’Intérieur, de l’Outre-mer et des 
collectivités  territoriales  relative  à  la  réforme  du  régime  des  associations  syndicales  de 
propriétaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025/74/MCI du 17 décembre 2025 portant délégation de signature à 
Mme Anne-Cecile VIALLE, sous-préfète de l’arrondissement de BRIGNOLES

Vu l’assemblée générale extraordinaire du 22/03/2024 demandant la dissolution ;

Vu l’assemblée générale extraordinaire du 19 septembre 2025 validant les modalités de dissolution 
comptable et l’appurement des redevances à l’agence de l’eau avant dévolution de l’actif avec 
répartition aux propriétaires membre de l’ASA ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2026- 05  du 02 février 2026 portant ouverture de crédits au compte 637 
du budget de l’ASA  de la FOUX à La Roquebrussanne et l’arrêté préfectoral N°2026- 06 du 02 
février 2026 portant mandatement d’office des Redevances prélèvement d’irrigation 2024 et 2025
sur le budget de l’ASA de la FOUX à La Roquebrussanne ;

Considérant que l’ASA a  pris  les  dispositions  nécessaires  pour  la  fermeture  définitive  du 
canal ;

Considérant  que  l’ensemble  des  formalités  préalables  à  la  dissolution  de  l’ASA  ont  été 
accomplies ; 

Considérant que selon les dispositions de l’ordonnance et du décret sus-visés il appartient à 
l’autorité administrative compétente dans le département d’établir cet arrêté ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la sous-préfecture de Brignoles ;

                                                                            ARRÊTE

Article 1  er   : L‘Association Syndicale Autorisée de la FOUX à La Roquebrussanne est dissoute.

Article 2 :  Les comptes sont apurés conformément aux arrêtés préfectoraux sus-menstionnés dont 
les copies sont jointes au présent arrêté.

Article 3 : Le solde du compte 515 fera l’objet d’une répartition à part égale entre l’ensemble des 
37  propriétaires  inclus  dans  le  prérimètre  de  l’ASA,  en annexe  de  cet  arrêté  la  liste  des 
prorpiétaires et la balance des comptes.

Article 4 : Conformément à l‘article 15 de l‘ordonnance n°2004-632 modifiée du 1er juillet 2004, le 
présent arrêté sera affiché dans la commune de LA ROQUEBRUSSANNE. 

Article 5: Une copie de cet arrêté est transmise à la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM / SEBIO / CANAUX) qui se réserve le droit de vérifier la fermeture définitive du canal.

Article 4     :   La Sous-Préfète de Brignoles, le Directeur départemental des finances publiques du Var 
et le Maire de La Roquebrussanne sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au président de l’Association Syndicale Autorisée de la FOUX à La 
Roquebrussanne  ainsi qu’au SGC Compétent et qui fera, en outre, l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Var.

Brignoles, le 03/02/2026

                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                               la Sous-Préfète de Brignoles,

signé
 

                                                                                                 Anne-Cécile VIALLE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions des articles R, 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Var – Boulevard du 112ème régiment d’infanterie – 83070 TOULON 
CEDEX
- un recours  hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Toulon – 5 rue Racine – BP 40510 – 83041 TOULON 
CEDEX 9
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Sous-préfecture de Brignoles
Bureau de l’Ingénierie Territoriale

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2026- 09– du 03 février 2026

portant modification du périmètre de l’Association Syndicale Autorisée 
des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

Le Préfet du Var

Vu l’Ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires ; 

Vu le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-
632 du 1er juillet 2004 ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 du Ministère le l’Intérieur, de l’Outre-
mer et des collectivités territoriales relative à la réforme du régime des associations 
syndicales de propriétaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025/74/MCI du 17 décembre 2025 portant délégation de 
signature à Mme Anne-Cecile VIALLE, sous-préfète de l’arrondissement de BRIGNOLES ;

Vu l’arrêté de mise en conformité du 20 janvier 2009 et l’arrêté préfectoral portant 
modification de désignation comptal N)2019-37 du 12/08/2019 ;

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 15 juillet 2025 et la demande d’adhésion 
au périmètre de l’ASA du lot 253 section E3 représentant  0,0171ha;

Considérant que  les  conditions  sont  remplies  pour  adopter  la  modification  de 
périmètre avec extension d’une parcelle lot 253 section E3 pour 0,0171ha;

Considérant que  selon  les  dispositions  de  l’ordonnance  et  du  décret  sus-visés,  il 
appartient à l’autorité administrative compétente dans le département d’établir  cet 
arrêté ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Brignoles ;
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                                                             ARRÊTE

Article  1  er   :  Le  périmètre  de  l’Association  Syndicale  Autorisée  des  Arrosants  de 
QUEYROL à Châteauvert est modifié.

Article 2     :  le nouvel état parcellaire et les statuts sont annexés au présent arrêté.

Article  3:  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la 
Préfecture du VAR. Le Président de l’Association Syndicale Autorisée des Arrosants de 
QUEYROL à Châteauvert notifiera le présent arrêté à chacun des propriétaires. Il sera 
affiché dans la commune de Châteauvert, territoire sur lequel s’étend le périmètre de 
l’ASA dans un délai de quinze jours à compter de la publication de l’arrêté.

Article 4: Une copie de cet arrêté est transmise à la Direction Départementale des 
Finances Publiques.

Article 5     :    Une copie de cet arrêté est transmise à la Direction Départementale des 
Territoire et de la Mer (DDTM / SEBIO / CANAUX).

Article 6     :   M. le Secrétaire Général de la sous-préfecture de Brignoles, le Président  de 
l’Association Syndicale Autorisée des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert, Monsieur 
le Maire de Châteauvert, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Brignoles, le 03/02/2026

                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                        la Sous-Préfète de Brignoles,

signé
  

                                                                                                               Anne-Cécile VIALLE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions des articles R, 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Var – Boulevard du 112ème régiment d’infanterie – 83070 TOULON 
CEDEX
- un recours  hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Toulon – 5 rue Racine – BP 40510 – 83041 TOULON 
CEDEX 9

Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

129



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

130



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

131



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

132



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

133



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

134



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

135



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

136



Sous-préfecture de Brignoles - 83-2026-02-03-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée 

des Arrosants de QUEYROL à Châteauvert

137



Sous-préfecture de Brignoles
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Sous-préfecture de Brignoles
Bureau de l’Ingénierie Territoriale

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2026- 05   du 02 février 2026

portant ouverture de crédits au compte 637 du budget de l’ASA 
de la FOUX à La Roquebrussanne

Le Préfet du Var

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales pour  l’application  des  règles  budgétaires  et 
comptables aux établissements publics;

Vu l’Ordonnance  n°2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de 
propriétaires ; 

Vu le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 1er 

juillet 2004 ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 du Ministère le l’Intérieur, de l’Outre-mer et des 
collectivités  territoriales  relative  à  la  réforme  du  régime  des  associations  syndicales  de 
propriétaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025/74/MCI du 17 décembre 2025 portant délégation de signature à 
Mme Anne-Cecile VIALLE, sous-préfète de l’arrondissement de BRIGNOLES

Vu l’instruction budgétaire et comptable applicable à l’association syndicale autorisée de la FOUX 
à La Roquebrussanne, et notamment les dispositions relatives au compte 637 « Autres impôts, 
taxes et versements assimilés » ;

Vu les ordres de recouvrer de l’Agence régionale de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse référencés :
• Exercice 2024-n°0013031 d’un montant de 632,00€
• Exervice 2025-n°0008013 d’un montant de 1159,00€

Vu les correspondances de mise en demeure avec accusé de réception, des 14 et 27 mars 2025 et 
27 juin 2025, de régler ces redevances dans les meilleurs délais restées sans suite;

Vu l’assemblée générale extraordinaire du 19 septembre 2025 validant les modalités de dissolution 
comptable et  l’apurement des redevances à l’agence de l’eau avant dévolution de l’actif  avec 
répartition aux propriétaires membre de l’ASA ;

Considérant que les redevances dues à l’agence de l’eau constituent une dépense obligatoire pour 
l’association syndicale autorisée de la FOUX à La Roquebrussanne ;

Considérant que l’absence de budget et d’ouverture de crédits au budget de l’ASA compromet le 
respect  des  obligations  légales  et  justifie  l’intervention  du  préfet  en  sa  qualité  d’autorité  de 
tutelle ;
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Sur proposition  du Secrétaire Général de la sous-préfecture de Brignoles;

                                                                            ARRÊTE

Article 1  er     :   Ouverture d’office des crédits

«Il est procédé à l’ouverture d’office, au budget de l’association syndicale autorisée de la FOUX à 
La Roquebrussanne, compte 637 « Autres impôts, taxes et versements assimilés », d’un crédit de 
de  1791,00€  (mille  sept-cent  quatre-vingt  onze  euros) ,  destiné  au  règlement  des  créances  ci-
dessous au profit de l’Agence régionale de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse :

• Exercice 2024-n°0013031 d’un montant de 632,00€ (six-cent trente-deux euros)
• Exervice 2025-n°0008013 d’un montant de 1159,00€ (mille cent cinquante-neuf euros)

Article 2     :  Mandatement et comptable

Un  arrêté  Préfectoral  portant  mandatement  d’office  des  Redevances  prélèvement  d’irrigation 
exercie 2024 et 2025 sur le budget de l’ASA de la FOUX à La Roquebrussanne est émis ce jour sous 
le numéro 2026-06 du 02/02/2026 afin de procéder au mandatement de la dépense à hauteur des 
crédits ainsi ouverts, sur le compte 637 précité.

Le comptable public assignataire est chargé de prendre en charge et de payer les mandats émis en 
exécution du présent arrêté, dans la limite des crédits ouverts à ce titre. 

Article 3     :  En annexe de cet arrêté, les ordres de recouvrer executoires valant avis des sommes à 
payer de l’agence de l’eau.

Article 4     :   La Sous-Préfète de Brignoles  et le Directeur départemental des finances publiques du 
Var sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
président de l’Association Syndicale Autorisée de la FOUX à La Roquebrussanne  ainsi qu’au SGC 
Compétent et qui fera, en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Var.

Brignoles, le 02/02/2026

                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                               la Sous-Préfète de Brignoles,

 signé

                                                                                                 Anne-Cécile VIALLE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions des articles R, 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Var – Boulevard du 112ème régiment d’infanterie – 83070 TOULON 
CEDEX
- un recours  hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Toulon – 5 rue Racine – BP 40510 – 83041 TOULON 
CEDEX 9
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